
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14796

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Modalités de contrôle du critère de « mise à disposition » PAC 2026
Question écrite n° 14796

Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les évolutions récentes des modalités de contrôle du critère de « mise à disposition
» des surfaces agricoles dans le cadre de la PAC 2026 et sur leurs conséquences particulièrement
préoccupantes pour le département de la Lozère. Suite à des audits de la Commission européenne,
l'administration française a renforcé les contrôles relatifs à la justification de l'exploitation des surfaces
déclarées. Désormais, un dispositif fondé sur un échantillonnage aléatoire et une analyse de risque pourra
concerner tout agriculteur, y compris en l'absence d'agrandissement ou de modification significative de son
exploitation. Si cette exigence découle du règlement (UE) 2021/2115, sa mise en œuvre suscite de fortes
inquiétudes dans les territoires ruraux et de montagne, tout particulièrement en Lozère, où l'agriculture repose
largement sur l'élevage extensif, le pastoralisme et l'exploitation de surfaces morcelées. Dans ce département,
de nombreuses parcelles sont exploitées depuis des décennies dans le cadre d'accords verbaux, de prêts à
usage ou de mises à disposition informelles, pratiques historiquement ancrées et souvent indispensables au
maintien des exploitations. Or, dans de nombreuses situations, il est matériellement impossible de produire un
justificatif écrit : propriétaires décédés ou introuvables, indivisions anciennes non réglées, successions en
attente, absence de réponse des ayants droit, ou encore refus de formaliser par écrit une mise à disposition
gratuite et tolérée de longue date. En l'état, les exploitants lozériens se retrouvent dans une situation de double
contrainte : déclarer des surfaces effectivement utilisées sans pouvoir justifier formellement de leur mise à
disposition, avec un risque de retrait et de pénalités ; ou renoncer à les déclarer, au risque d'une sous-
déclaration également sanctionnée si l'administration considère ces terrains comme disponibles. Cette situation
crée une insécurité juridique majeure et fragilise l'équilibre économique d'exploitations déjà confrontées à de
fortes contraintes naturelles. Par ailleurs, de nombreuses interrogations subsistent quant aux conséquences de
ces contrôles sur les dispositifs pluriannuels tels que les MAEC, les aides à l'agriculture biologique ou encore
l'ICHN, essentielle pour les exploitations de montagne comme celles de la Lozère, notamment en cas de baisse
du chargement consécutive au retrait de surfaces. Enfin, ces nouvelles modalités apparaissent en décalage
avec les réalités foncières locales et avec certains principes du droit rural favorisant la remise en valeur de
terres incultes ou sous-exploitées. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
mettre en place pour sécuriser les agriculteurs lozériens et plus largement ceux des zones de montagne qui ne
peuvent justifier formellement de la mise à disposition de surfaces pourtant effectivement exploitées ; si une
période transitoire suffisamment longue, s'étendant sur plusieurs campagnes de la PAC, est envisagée afin de
permettre une mise en conformité progressive des exploitations, sans pénalisation immédiate ; si la possibilité
de déclarer ces surfaces sans demande d'aide, ou de ne pas les déclarer sans encourir de pénalité, est
envisagée ; quelles garanties seront apportées quant à l'absence de remise en cause des contrats pluriannuels
(MAEC, agriculture biologique) et des aides liées au chargement, notamment l'ICHN ; si le Gouvernement
envisage de reconnaître plus explicitement les baux verbaux et d'élargir les moyens de preuve admis,
notamment par un faisceau d'indices concordants et, enfin, comment il entend adapter ces règles aux
spécificités foncières des territoires ruraux et de montagne, en particulier dans les départements à parcellaire
morcelé comme la Lozère, afin de ne pas pénaliser les pratiques agricoles existantes.
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